
Concertation DOG
Calendrier des Réunions Publiques et des Expositions

  Avril 2010
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Réunion publique salle polyvalente de Maltot 20h30
AM
PM

Réunion publique
salle des Balladins, place des maronniers, rue 

de l'église 18h

AM
PM

Réunion publique foyer rural Moult 20h30
AM
PM

AM
PM

Réunion publique salle des fêtes Bretteville sur Laize 20h30
salle polyvalente 10h à 17h AM

PM
Réunion publique salle polyvalente Merville 20h30

AM

PM

Réunion publique Espace Senghor- Verson 18h
AM
PM

Réunion publique mairie bretteville l'Orgueilleuse 20h30
AM
PM

Réunion publique salle des Anciens-Mairie de Soliers 18h
AM

PM

Réunion publique salle des fêtes Troarn 20h30

AM

PM

Réunion publique Mairie-salle du Conseil Municipal  Ouistreham 20h30
Exposition cloître de l'hôtel de ville AM

Réunion publique salle des mariages-hôtel de ville 19h
Exposition salle du Conseil Municipal de l'hôtel de ville AM

Réunion publique salle François Mitterrand 18h30
Exposition Mairie AM

Réunion publique Mairie 20h30
Exposition Maison des projets, avenue de la grande c avée AM 4 au 12 mai

Réunion publique
pôle animation et jeunesse, quartier des Belles 

Portes 29 avril à 19h
Caen la Mer/Hérouville St 

Clair

Caen la Mer/Ifs

Caen la Mer/St Contest

siège intercom 9h-12h et 14h-17h (fermé 
mercredi et vendredi après-midi)

Exposition

Val es Dunes

Plaine Sud de Caen

communes hors EPCI du 
Nord Ouistreham

Entre Bois et Marais

Exposition

Caen la Mer/Caen

Exposition

AVRIL

Entre Thue et Mue
Exposition

mairie bretteville l'Orgueilleuse mardi au 
vendredi: 15h30-18h         samedi: 9h30-11h30

Les Rives de l'Odon
Exposition

Cœur de Nacre

Exposition siège intercom 9h-12h et 14h-17h

Cingal

Evrecy Orne Odon
Exposition

CABALOR
Exposition

communes hors EPCI du 
Sud         St André sur Orne

Exposition

Exposition

Exposition

siège intercom 9h-12h et 14h-16h

mairie Grainville    lundi au vendredi : 9h30-12h 
et 14h30-18h   

Espace Senghor mardi-vendredi:15h-19h  
mercredi: 9h-12h et 13h30-19h, samedi: 9-12h et 

13h30-17h

mairie St André lundi-mardi: 9h-12h       mercredi-
vendredi: 15h-19h

mairie d'Argences    lundi-vendredi: 9h30-12h et 
14 h - 17 h

Mairie - salle des Mariages du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 12 h 00 et 13 h 30 à 17 h 30 et le 

samedi de 9 h 00 à 12 h 00

mairie troarn, salle du Conseil Municipal Lundi, 
mardi, jeudi, vendredi :   9h-12h et 13h30-17h30  

Mercredi, samedi :    9h-12h


